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100 millions d’euros supplémentaires … ! 
 

 

 

LA FACTURE S’ALLONGE POUR LE CENTRE HOSPITALIER SUD 

FRANCILIEN ! 

DE 10 MILLIONS d’euros on passe désormais à 100 Millions d’euros : c’est la somme 

réclamée par le PDG d’Eiffage au CHSF pour réaliser les travaux modificatifs et de 

remise aux normes avant l’ouverture de l’hôpital. 

 

                                              Dans un article paru le 25 Février 2011 sur le site 

« cbanque.com », le PDG d’Eiffage, Jean François Roverato réclame à la direction du CHSF  

à l’occasion d’une conférence de presse la modique somme de 100 millions d’euros pour 

assurer les frais des travaux de remises aux normes qu’impose la réglementation actuelle en 

matière d’établissement sanitaire ainsi que les travaux modificatifs non pris en compte par le 

constructeur . 

100 millions d’euros c’est un tiers  du budget initial du coût total de l’opération (chiffré à 

plus de 380 millions d’euros) augmentant encore le loyer annuel qui flambe…. ! 

 

126 millions : c’est le montant annuel des dépenses consacrées au personnel non médical 

du CHSF (2 800 agents …salaires et charges diverses…) au bilan social 2009 de 

l’établissement. 

 

Le PDG d’Eiffage  saisira la justice si l’Agence Régionale de Santé et la Direction du CHSF 

refuse de financer ces travaux. 

 

A deux mois du déménagement présumé, (prévu initialement fin mai 2011) l’établissement 

construit par la troisième entreprise de BTP ne répond toujours pas aux normes réglementaires 

d’un établissement hospitalier ni au programme fonctionnel présenté par les professionnels au 

démarrage du chantier. 

 

 

 SUD  INFO 
J OURNAL DU SYNDICAT SUD SANTE DU CHSF 

 

              Site Gilles de Corbeil : 59 Bd Henri Dunant. 91106 Corbeil-Essonnes cedex 

 01 60 90 76 60    DECT : 01 60 90 87 61    FAX : 01 60 90 37 31. 
 

Site Louise Michel : Quartier du Canal. Courcouronnes. 91014 Evry cedex 

 01 60 87 50 40    FAX : 01 60 87 50 39. 



 

Depuis le 1
e
 Février, les personnels des services techniques du Centre Hospitalier Sud 

Francilien sont mobilisés sur le chantier pour réaliser tous les contrôles techniques de 

conformité, de conception et de fabrication accompagnés d’un huissier de justice.  

Plus de 500 réserves ont déjà été signalées et consignées depuis le début de l’opération sur 

seulement deux pôles (Mère enfant et chirurgie)… restent encore les pôles Médecine et 

Psychiatrie à contrôler….. 

 

L’établissement n’a toujours pas l’agrément sécurité incendie obligatoire dans le cadre de 

l’ouverture d’un tel site. Les réseaux électriques et informatiques ne sont pas aux normes et ne 

fonctionnent pas. La température des chambres n’est pas homogène d’un secteur à l’autre 

(température des chambres à 13 degrés…). 

 

 

Le syndicat Sud Santé du Centre Hospitalier Sud Francilien dénonce le gaspillage de l’argent 

public. Pendant que la société Eiffage annonce  un chiffre d’affaire de 13,3 milliards d’euros 

et un carnet de commandes record pour l’année 2011 de 10,7 milliards d’euros , la Direction 

du Centre Hospitalier Sud Francilien continue à faire des économies sur les personnels en 

prévoyant des effectifs insuffisants sur le nouvel hôpital ,en recrutant des contrats précaires 

dans le secteur du bio nettoyage (Contrat Unique d’Insertion ) et en refusant d’embaucher sur 

les secteurs administratifs, techniques et médico-techniques. 

Le syndicat Sud Santé chiffre le nombre d’heures supplémentaires effectuées par les 

personnels à l’équivalent de 110 postes. 

 

 

En attendant le personnel du Centre Hospitalier Sud Francilien ne 

connait toujours pas la date du déménagement …. 
 

Aujourd’hui 100 millions et 

demain ? 

 
Le syndicat Sud Santé alerte les pouvoirs publics et 

demande à l’Etat de reprendre  complètement en 

main la gestion de l’établissement qui doit revenir 

dans le secteur public. 

 


